
IES PISTESÀ SUIVRE POURLIMITER

LA HAUSSE DES COUTS

PLUSIEURS POSTES DE DEPENSES DES COPROPRIEFÉS, NOFAMMENF IESHONORAIRES DE SYNDIC,

SONF EN HAUSSE. IL EXISTETOUTEFOIS DES SOLUTIONS POUR MAITRISER LES CHARGES.

n prenantencompte l'inflation, le coûtdes

honoraires desyndicaurait dûévolueruni-

quement de 0,04 centime par mètre carré,

à 3,04€/m2. Or ce postea augmenté de

centimes. «Lessyndicsontdegros problèmesde?.????

recrutementdegestionnaire,car le métier n'attireplus.

Un telpersonnelqualifiégagnait50000€ par an il y

a encorequelquesannées,mais lesrecrutementss’efec-

tuent désormaisa70000€.Les syndics répercutentfor-

cément la haussesur leurs clients, et cela risque de

continuer»,prévient Francis Bourriaud, président

deSyndicalur, conseil encopropriété.

CERTAINES DEPENSES NE CHANGENT PAS

En revanche,despostesdemeurent stables,notam-

ment les assurancesdes immeubles qui se main-

tiennent aucoûtmoyende 2,50?2.Cettestagnation

est sansdoute liée à une miseen concurrene plus

importante descontrats,réaliséenotammentpar les

copropriétésadhérentesà l'ARC. LaFédérationnatio-

nale de l'immobilier (Fnaim) indique,elle, une aug-

mentation significative de 5,7?/0 surceposte.En 2023,

quellequesoit la copropriété,il est fort possibleque

la situation évolue.En effet, comme pour la plupart

descontrats,les assurancessont dotéesdeclausesde

révisionautomatiquedescotisationsindexéessurdes

indicessouventconnectésausecteurdubatiment.Or,

cesderniersont connu de trèsforteshaussesen 2022.

L'indice de révision des contrats d'assurancedevrait

donc dépasser9%, auxquels il faudra ajouter les

maigesquesouhaitentengrangerles compagnies.

Autre coûtstable: celui dugardiennaged'immeuble,

à 8 €/m2.Celapeut s’expliquer par le grandnombre

de départsà la retraite degardiens - les nouveaux

venus netouchantpaslaprime d’ancienneté.Deplus,
le métier a bénéficiéd’une revalorisation salariale

importante il y aquelquesannées;les coûtsavaient

donc grimpé à ce moment-là. Enfin, cesderniers

temps,unepartie descopropriétésa remplacéle gar-

dien par une sociétédeménage,moinschère.

Leschargesliéesà l’eaus'avèrentegalementstables,

avecune moyennesituéeà4,60€/m2 en 2021 contre

4,80?2en 2020. Celatientcertainementau retour
à la normale aprèsle confinement. Les coproprié-

taires avaient,en effet,«surconsommé» de l'eau à

leur domicile pendant cettepériode.

SUR LE POSTECHAUFFAGE,

DES ECONOMIES SONT POSSIBLES

Le plusefficaceestencored'agir surle chauffageet,

pourcela,le plussimple consisteà moins chauffer!

Afin de convaincre les plus frileux, vous pouvez

vous appuyer sur l'article R. 241-26 du Code de

!'énergie.Il stipule que,dans les locaux à usaged'ha-

bitation, les limites supérieuresdetempératuresont
fixées en moyenne à 19 °C dans l'ensemble des
piècesd'un logement.Pour cela,il faut obtenir la
posederobinets thermostatiquessur les radiateurs.

Il importe égalementque !'installation soit réglée
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correctement,ce qui n'est pas toujours évident et

peut nécessiterplusieurspassagesdu chauffagiste,

notamment en début de période de chauffe. Si ce

réglageestbien effectué,l'économiepeut atteindre

jusqu'à 30%.Leprofessionneldoit par ailleurs pro-

céder à«l'équilibrage», afinque le confortsoit équi-

valent àtous les étages.Il n'estpascensélaisserles

radiateurs sanspurge durant plusieursannées,et il

convient ausside lui imposer de«désembouer»,

c'est-à-dired'enlever les impuretés (boues)conte-

nues dans l'eau, carellesencrassentles installations
et lesempêchentde fonctionner.

Dans les immeubles ou c'est techniquement pos-

sible, lesfrais dechauffagepeuventêtre individua-

lises, c’est-à-direrelevésavec un compteur en fonc-

tion de la consommation d’un appartement.Cela

incite les occupantsà l'économie. Autre action à
mettre en place:faire clarifier le contrat de chauf

fage,qui s'avéré bien souvent flou. Parexemple, le

coût de lamain-d'œuvren’est pasprécisé,et il n'y a
pasdepénalitéencasd’engagementsnon tenus.De

plus,les contratscontiennent fréquemment des for-

mules de révision obscures;il peut donc être inté-

ressant de rencontrer le chauffagisteafin d’obtenir
desexplications. Enfin, pour réaliser de substan-

tielles économies- susceptibles d’atteindre lamoi-

tié du poste de chauffage! -, on songera à isoler

l'immeuble. En copropriété, lesmurs représentent

30% desdéperditions de chaleur; la ventilation,
24%; les fenêtres,21 %; latoiture, 9%; les pontsther-

miques (endroits où les murset les planchers se

rejoignent), 9% et les planchers bas,7%. En fonc-

tion du type d'isolation retenue, il est possiblede

diminuer les chargescourantesd'un tiers,voire de
moitié... Lorsque l'on réalise ce type de travaux,

les aides publiques apportées par le dispositif

Maprimerénov’copropriété peuventêtre de6250€
par logement. Laplateforme France-rénov.gouv.fr
centralisetoutes les informations utiles.
Indépendammentduchauffage,lesimmeublessont

dotés demultiples contrats,souvent conclusil y a
longtempsetquepersonnene regarde.Or ils coûtent

cher,car ils augmententautomatiquement chaque

année.Lesentreprisesenplacedepuisdesannéesen

font parfois de moins en moins, et la qualité du

contrat sedégrade.Il n'est donc pas inutile de les

remettreenconcurrencedetempsen temps.«Ilfaut

faire attention anepasamoindrirla qualitéen cherchant

a toutprix le prestatairelemoins cheSilestbon,ilfaut
peut-être lui demanderdefaire un effort, etsecontenter

ensuite de cequ’ilpropose», estimeFrancisBourriaud.

Certainscontratspeuventégalementêtre remplacés

par une intervention ponctuelle, notamment sur

!'entretien desvideordures ou desdigicodes.

ENTRETIEN DES ASCENSEURS,

UN POINTANEPAS NEGLIGER

Parmi les contratslesplusimportants il y a celui de

l'asenseur.Quandon lanceune mise enconcurrence,

il faut savoirqu’il doit obligatoirementcontenir une @

Remettreaplatcertainscontrats
oufairejouerla concurrenceentre
prestatairespeats’avérerute

TEMOIGNAGE

Emile HagègeDirecteurgénéra!

de !'Associationdesresponsablesdecopropriété(ARC)

«Les syndicsn'ont pas intérêt
à maîtriser lescharges»

descharges,en 2023,

il s'agirad'uneexplosion...
C'est inquiétantpour

lescopropriétaires.
Les indicescontenusdans

lescontratsontbeaucoup
augmenteavecl'inflation,

qui concerneaussibien

les salairesqueles matières

premières.En outre,

lescopropriétésdevront

faire faceà l'obligation

destravauxde rénovation

énergétiquesi ellesne
veulentpas voir une partie

desappartementsinterdits
à la location, et donc

dévalorises.Il faut essayer

de maîtriserlescliarges,

mais les syndicsn'yont pas

intérêt.Eviter la dérive

passepar diversesactions,

comme la miseen
concurrencedes

prestataireset 1'étudedes

propositions,ce qui prend

du temps. Or, cetype

de tacheest comprisdans

la gestioncourantede

l'immeubleet nepeut pas

être facturéensupplément.
Les syndicslaissentalors
la situationen l'état, d'autant

qu'ils font parfoistravailler

leursfiliales (assurances,

maintenance...)et n'ont

rien àgagnerà faire jouer

la concurrence,le conseil

syndicaldoit s'investir
et tout mettreen oeuvre

pourqu'elle puisses'opérer.
Cela limitera lesdégâts.»
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visitetouteslessix semaines,avec unevérification
dela portepaliéreet desréglages.Lescablesdoivent

êtreexaminéstous les six mois, lacuvette,nettoyée
chaqueannée,et les parachutes(cesmâchoiresen
acierqui empêchentunedescentetrop rapide),veri-

fiés en meme temps.Mieux vaut privilégier les

contratscourts ou d'une duréemoyenne,comme

troisans.Enoutre, il fautrefirser undélaiderésilia-

tion supérieuràsix mois. Il estégalementtrès impor-

tant debienregarderla clauseprécisantlesmodali-

tés dedépannageetle délaidanslequell'ascensoriste

esttenu de se trouver surplace pour réparer.On

indiquera,parexemple,qu’il devra intervenir dans

undélai de quatreheuresaumaximum, eton fixera

despénalitésen casdenon-respectde cette clause

essentielle.Si les équipementssont immobilisésle

tempsqu'unepiècesoit commandéeou pourtoute

autreraison,il estnécessaireque le contrat stipule

dequellemanièrele professionnelcommuniquera
auprèsdelacopropriété.

Autreproblème:lorsqu'unepiècesecassedansl'as-

censeur, il estpossiblequ'elle nesoitpasincluse dans

le contrat.Il importe donc d’anticiper. Les piècesà

changerdoiventêtrelistées etfaire l’objet d’un bor-

dereau deprix signéenmemetempsque le contrat.

Il est égalementutile dedéfinir la vétusté. Car si

unepièces'avèredéfaillante ouusée,elle peut être

remplacéedans le cadre du contrat,mais si elle est

vétuste,son remplacementdemeureàla chargede

la copropriété.Des auditeursspécialiséscomme

AC BureauVeritas ouAscauditpeuventvous aider

à meneràbien toutescesdémarches.

EAU, GARDIENNAGE : DES CHARGESÀMAÎTRISER

Réparerles firites,prévenirles dégâtsdeseaux ouévi-

ter lasurconsommation:l'eaureprésenteégalement

un enjeu de taille pour la réductiondes charges,

puisquec'est l'un desprincipauxpostesde dépenses

descopropriétés(coûtmoyen: 4,60€/m2/an).Mais il

s'agitd'un sujetdélicatà prendreenmain,car situé

à plusieursniveaux.De fait, si de l'eau estutilisée

pournettoyeret entretenirles partiescommunesde

DONNÉES DISPONIBLES Pasd'observatoireofficiel

heure ?,?ctuelle? La Fédération nationale Quantà la Fnaim, son

A il n'existe pas

d'observatoirepublic

officiel descharges
de copropriété.

Les principales données
disponibles sont celles

issuesde !Association

desresponsables

decopropriété(ARC),

qui analyse les

comptesdequelque
4000 copropriétés

adhérentes,dont67%

situéesen Ile-de-France.

de l'immobilier (Fnaim)

du Grand Paris dispose
egalementdeson

observatoire descharges,

avecles informations

transmisesparles

367 syndicsadhérents.
Cependant,cesdonnées

ne sontpasentièrement
représentatives:les

copropriétésadhérentes
à IARC font partie

de celles généralement

investiesdans leur gestion.

observatoireestpartiel

puisqu'uniquement

parisien. Autre difficulté:

l'observatoirede IARC

calcule les charges

sur lesmètres carres
habitables(l'intérieur

desappartements),alors
quela Fnaim se basesur
les mètrescarresassures
(l'ensembledel'immeuble).

Le plussimple serait

d'avoir un observatoire

public, car !'Agence

nationalede l'habitat

(Anah) tient le registre

descopropriétés,réalisé
à partir de l'immatriculation

obligatoire deces
dernières. Elle détientdonc

leurs principales

informations comptables,

commeles budgetsou
les impayés de charges.

Mais, pour l'heure,compte
tenudela complexité

quereprésentela création
d'un teloutil, cela ne

semble pasd'actualité.
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l’immeuble, ou encorearroserles espacesverts,le

gros dela consommationestenregistrédanschaque

appartement,ou les occupantsouvrent les robinets
pourcouvrir leurs besoins personnelsquotidiens.

La meilleure solution restedeposerdescompteurs

divisionnaires à la fois danschaqueappartementet

dans les partiescommunes.Celapermet de mieux
contrôler la consommationd’eau,maisaussides’as-

surer qu’il n’y apasdefilites. Lescontratsd'entretien

passéspar la copropriété avecun plombier sontà

déconseiller,carsouvent inefficaceset trop chers.Par

contre,communiquer auxcopropriétairesles coor-

données d'un professionnelréactif et aux tarifs rai-

sonnables esttoujours intéressant.
Si l’immeuble disposed'un gardien, sesinterven-

tions ponctuellespeuventégalementlimiter les frais

d'entretien.Au total, il faut compter40000€ paran

charges comprisespour ungardien,et 30000€ pour

un employéd’immeuble.Maisleur contratpeut être

organiséde façon à bien répondre auxbesoinsde

la copropriété et à garantir sonbon entretien. En

accord avecle syndic de l’immeuble, et dans les

règles fixéespar la convention collective, il est pos-

sible deleur confierdu petit bricolagedemanière à

éviter de recourir systématiquementà un artisan.

Memechosepour lejardinage,dont une partiepeut

être assuméepar le gardien ou l'employé d’im-
meuble. La réduction deschargesestdifficile à chif-

frer, mais elleatteint souvententre5 et 10%.

LE CONTRAT DU SYNDIC,

TOUJOURS À EXAMINER DE PRES

Enfin, parmi les contrats de l'immeuble, l'un des

plus imporantsestévidemment celui qui vous lie

au syndic.Ce professionnel reçoit les fonds des
copropriétaires,tientla comptabilité de !'immeuble

et s'occupedesonentretien auquotidien. Première

étape: s'assurerque toutes les tachesprévuessont

bien inclusesdansle contrat - le contenu en aété
fixé par le décret n" 2015-342du26 mars 2015, il

s'étendsur plus de 10 pages.Ainsi, unefois le docu-

ment en main, il convient d'abord devérifier que

le syndic proposebien le texte officiel... Certains

cabinetsy ajoutent,en effet,desclausesfantaisistes,
ou encoreenlèventdeséléments.

Parailleurs, uncontrat type prévoit en généraldes

solutions pour allégerl'addition. Faites le point sur
les besoinsréelsde l'immeuble et utilisez lapossibi-

üré d'ajustercertainestaches.Vouspouvezainsinégo-

cier le nombrede visites de !'immeubleparle syndic,

oubien le nombredesréunionsavecle conseil syndi-

cal - moins il y en a, moins les honorairessontchers.
Il est aussienvisageablede négocierlaplagehoraire
àlaquellesetient l'assembléegénérale:sielle se situe

dansdesheuresouvrablesou pastrop tard le soir,ce

seramoinsonéreux.Enfin, pour lespetitescoproprié-

tés, vouspouvezdispenserlesyndic demettreà ladis-

position descopropriétairesl'extranetpermettantde

consulter les documentsde la copropriétéavecun

accèsdifférenciéentreleconseil syndical et les copro-

priètaires. Autantdepistesàexplorer! ?

lljautfaire lepoint sur lesbesoins
réelsdela copropriétéetnepashésiter
àajustercertainestachesdu syndic

Chargesmoyennes
pour un appartementde 60 m2

ASCENSEUR

CHAUFFAGE

PARKING

EAU FROIDE

HONORAIRES SYNDICS

FRAIS DE GESTION

ASSURANCE

GARDIEN

ENTRETIEN

ELECTRICITE

2020
en €/an

?H

Source: observatoire descharges rfe !'ARC, 2021

IMPOTS 1
TOTAL 2622 2724
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